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Le Conseil de Gestion exceptionnel de l’UFR des Sciences s’est réuni le vendredi 13 octobre 
2017 à 9H00 sous la présidence de Françoise GILLET, Directrice de l’UFR des Sciences, en 
présence de : 
 

- Monsieur Antony BEAUJEAN 
- Madame Anna CANTALUPPI 
- Monsieur Stéphane CHARVET 
- Monsieur David CHATAUR 
- Monsieur Matthieu COURTY 
- Madame Catherine DOLHEM-LIEVRE 
- Madame Muriel DUHAUPAS 
- Madame Françoise FOURNET 
- Madame Claude GUERY 
- Madame Annie GUILLER 
- Monsieur Humberto HENAO 
- Madame Djemaa KACHI  
- Monsieur Sylvain LACLEF 
- Madame Florence LEVE 
- Monsieur Laurent RENAULT 
- Madame Isabelle WALLET 
 

 
Avaient donné procuration : 
 

- Madame Halima AHIDOUCH à Madame Annie GUILLER 
- Madame Laure BRISOUX à Madame Djemaa KACHI 
- Monsieur Alain COURNIER à Madame Florence LEME 
- Monsieur Thomas GAUTHIER à Monsieur David CHATAUR 
- Madame Elise JANVRESSE à Madame Isabelle WALLET 
- Monsieur Jean-Philippe MORIN à Monsieur Stéphane CHARVET 
- Monsieur Andréas ZEINERT à Monsieur Humberto HENAO 

 
 
Assistaient également à la réunion : 
 

- Monsieur Jérôme BOSCHE 
- Monsieur Frédéric COLLET 
- Madame Isabelle DHENNIN 
- Madame Nathalie LEMEE 
- Monsieur Jean-Paul CHEHAB 

 
Excusés : 

- Madame Nathalie LEBAS 
- Monsieur Ludovic LEGRY 
 

 
 

 
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L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Vote des maquettes 
 
 

 
 

 
 
La Directrice de l’UFR, Madame GILLET, ouvre la séance en remerciant toutes les équipes 
pédagogiques pour l’intensité du travail fourni. Elle rappelle le cadrage donné par les Vice-
Présidents de la CFVU lors de la réunion du mercredi 11 octobre. L’attente de la 
gouvernance est un nombre d’UC 2018-2023 égal à l’offre actuelle. Elle rappelle les 
enveloppes prévues pour le domaine Sciences Technologie,  soit l’UFR Sciences, les STAPS, 
l’INSSET , les IUT( ?) et la licence co-portée avec l’UFR de Médecine SPS : 

- 48 000 UC pour les Licences, 
- 11 000 UC pour les licences professionnelles, 
- 27 000 UC pour les masters. 

Christophe Bident attend la remontée de l’offre de formation pour que la gouvernance 
trouve un équilibre sur les répartitions entre les composantes, toujours dans une contrainte 
de soutenabilité financière. Le VP CFVU a rappelé qu’il n’y aura plus de rallonge pour le 
paiement des heures complémentaires et des heures vacataires. L’UFR doit anticiper la  
volumétrie de ces heures. Madame GILLET  rapporte le dernier message du VP CFVU : si 
l’UPJV continue à développer trop d’UC, cela impactera la masse salariale, et l’UPJV 
pourra être mise sous tutelle du Rectorat. Dans ce cas, les décisions ne seront plus prises par 
l’établissement mais par le Rectorat. Madame GILLET remercie les équipes pour les efforts 
fournis pour descendre l’enveloppe. Elle remarque que c’est la première fois que des 
maquettes de formation sont remontées sans aborder l’aspect pédagogique au niveau 
des directions. 
 
Monsieur CHARVET présente les maquettes, il précise qu’il manque deux éléments dans une 
maquette, et que le document est incomplet pour le parcours Cloud Computing and 
Mobility (CCM) intégré dans la mention Informatique mais porté intégralement par l’INSSET 
de Saint Quentin. Il rappelle qu’au sein d’une mention tous les parcours doivent comporter 
des troncs communs. 
 
Monsieur BOSCHE précise que le Directeur de l’INSSET est également en attente de la 
maquette définitive. Il est d’accord pour la prise en charge par l’INSSET des UC générées 
par la maquette CCM à condition qu’elle ne dépasse pas l’offre 2012-2017. Il relève une 
difficulté dans la mutualisation des parcours, le parcours CCM se faisant intégralement à 
l’INSSET. Le porteur de projet est Christophe LOGE, enseignant à l’IUT d’Amiens et chercheur 
au MIS. 
 
Monsieur CHARVET présente les chiffres de l’ensemble de l’offre. 
 
Madame GILLET ajoute que la gouvernance a indiqué que lorsqu’il y a création de 
formation, il faut supprimer d’autres formations. Si les élus ne prennent pas leurs 
responsabilités aujourd’hui, la gouvernance établira un arbitrage. Elle précise également 
que lors de la dernière CFVU a été annoncé que les heures de suivi de stages doivent être 
sorties des maquettes pour pouvoir comparer avec l’offre 12/17. Cela ne concerne pas les 
suivis de projets tutorés. 
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Madame GUERY souhaite faire part de son point du vue sur la méthode employée par la 
gouvernance : le cadrage était inexistant depuis les débuts. Il est difficile de faire un plan 
de formation sans parler pédagogie et sans cadrage clair et stable. Le fait d’apprendre 
une fois les maquettes déposées que la formation à Beauvais ferme, d’un point de vue 
travail, ce n’est pas cohérent. Les directives auraient dû être transmises bien avant. Les 
conditions ne sont pas saines : la veille du CG les responsables pédagogiques apprennent 
encore de nouvelles directives sur lesquelles les membres du CG devront se prononcer.   
 
Monsieur COLLET rejoint les propos de Madame GUERY, mais il souhaite remercier 
également l’équipe de direction de l’UFR pour son travail et sa disponibilité. 
 
Monsieur CHATAUR rapporte que pour le département de mathématiques, ils ont appris il y 
a quinze jours la non ouverture du parcours PE. Pourtant la Licence 3 avait était conçue 
autour de ce parcours. De plus les dernières directives datant de la veille demandent de 
faire des efforts sur le Master Mathématiques ; il ne voit pas comment. Il y a une décision à 
prendre qui est la fermeture de la Préparation à l’Agrégation ou la fermeture d’un des 
parcours. Parce qu’il est n’est pas possible de fermer des options en M1 puisque ce M1 
débouche sur 3 parcours en M2. Il demande à ce que la Direction de l’UFR ou la 
gouvernance prenne ses responsabilités et demande de fermer un parcours. 
 
Madame GUERY dit que la gouvernance doit prendre ses responsabilités. Des décisions 
prises dès le départ auraient permis de réfléchir autrement. 
 
Madame LEVE propose de faire une motion pour évoquer le désaccord de l’équipe de 
l’UFR quant à la fermeture de la formation à Beauvais.  
 
Madame GILLET rappelle la situation de l’UPJV, soit la mise sous tutelle. Soit on est capable 
de décider de fermer une formation pour se donner de la souplesse pour les autres 
formations, soit demain ce sera le Rectorat qui décidera des fermetures, non négociées. 
 
Monsieur CHATAUR explique qu’ouvrir une préparation à l’agrégation avec moins d’heures 
que dans les autres universités n’est pas possible. 
 
Monsieur CHEHAB rappelle que l’Agrégation de Maths est la seule formation avec Lille dans 
la Région. Or les agrégatifs sont pour la majorité en Picardie. Il y a une réalité territoriale. 
 
Monsieur CHARVET indique que le différentiel entre 2012-2017 et 2017-2023 est de 357 UC.  
 
Madame KACHI demande comment la gouvernance gérera les ratios potentiels en deça 
de 100% sur les services des titulaires. 
  
Monsieur CHARVET présente les modifications apportées depuis la dernière réunion de 
travail. Il propose aux membres du CG : 

- en Licence 2 : à la place des UE libres, Module découverte remplacé par « cycle de 
conférences scientifiques » 

- Pour les UE de remise à niveau sans ECTS : il  a été demandé de les retirer, donc on 
retire pour le master informatique.  

Ainsi l’UFR arrive à un différentiel de 230 heures, en tenant compte des 2 créations.  
 
Madame GILLET propose au vote l’offre de formation de l’UFR des Sciences pour 
l’accréditation 2018/2023, excepté le parcours Cloud Computing and Mobility porté par 
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l’INSSET, et émet le souhait d’un co-portage de la mention Ingénierie des Systèmes 
Complexes par les UFR de Sciences et Médecine. 
 
Abstention : 7 
Contre : 3 
Pour : 11 
 
Les maquettes de l’UFR des Sciences 2018/2023, excepté le parcours Cloud Computing and 
Mobility, sont votées à la majorité des membres présents ou représentés. 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12H15. 
 


